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Les énergies renouvelables, et notamment l’éner-

gie solaire, gagnent en popularité car elles o"rent 

une solution viable pour atténuer le changement 

climatique tout en répondant à la demande crois-

sante en énergie et en renforçant l'indépendance 

énergétique des pays (Duruisseau, 2014). Le 

changement climatique impacte également la 

production alimentaire, avec l'augmentation des 

événements météorologiques extrêmes, des ma-

ladies et des ravageurs.

Ce contexte stimule l’émergence de l’agrivoltaïsme 

(agriPV), consistant à combiner l'installation de 

PVs sur des terres agricoles a*n de protéger les 

cultures contre les aléas climatiques tout en pro-

duisant de l'énergie solaire (Gorijean et al., 2021).

Cette combinaison présente plusieurs opportuni-

tés. Outre la possibilité d'une double utilisation 

des terres, elle permet le refroidissement des pan-

neaux solaires grâce à l'évapotranspiration des 

plantes et l'utilisation e/cace de vastes surfaces 

disponibles à faible coût pour produire de l’éner-

gie (Sargentis et al., 2021). L'agriPV représente 

également une source de revenu complémentaire 

pour les agriculteurs (Al Mamun et al., 2022).

Néanmoins cette pratique peut aussi entrer en 

con5it avec la production agricole, l’aménage-

ment du territoire, ou la protection du paysage, 

ce que nous explorons dans cet article.

Agrivoltaïsme sur vignoble. Photo: IStock.
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En Europe, l’agriPV connaît un essor particulier no-

tamment en Allemagne et en France (Vorast 2022 ; 

Edouard et al. 2023). La France a introduit plusieurs 

dispositions dans son code de l'énergie a#n de ré-

glementer le développement rapide de l'agriPV et 

d'éviter les installations « alibi » (sans production 

agricole). En Suisse, des motions et postulats ont 

été déposés au niveau fédéral et cantonal entre 

2019–2022 pour favoriser le développement de 

l'agriPV. En 2022, l'Ordonnance sur l'Aménage-

ment du Territoire (OAT) a été modi#ée avec l'ajout 

de l'art. 32c (tabl. 1).

Le changement climatique dans les Alpes en Suisse 

et en Valais est 2 à 4 fois plus rapide que dans le reste 

du monde (NCCS 2023). Cette accélération se tra-

duit par des températures plus élevées (causant des 

sécheresses) et des précipitations plus intenses et 

fréquentes (NCCS, 2023), avec des répercussions 

sur l'agriculture valaisanne. Dans cette région, le 

vignoble représente 32,3 % de la production suisse 

et la production fruitière 30 % (Canton du Valais, 

2021), réparties sur les surfaces d'assolement (SDA), 

principalement dans la plaine du Rhône, ainsi que 

sur les surfaces agricoles utiles des coteaux et val-

lées latérales. Le projet d'agriPV existant en Valais 

se concentre sur les petits fruits (fraises et fram-

boises) et est situé sur le site expérimental à 

Conthey (site d'Agroscope). Toutefois l’intérêt pour 

cette technologie existe avec des projets en gesta-

tion ou soumis par les agriculteurs au service can-

tonal de l’agriculture.

Dans ce contexte, la question de recherche posée 

ici est celle de la balance entre les opportunités de 

développement de l’agriPV et les con/its potentiels 

en Valais. Cette étude a été réalisée dans le cadre 

d’un travail de master à la BFH-HAFL, s’appuyant 

sur une revue de la littérature et une enquête qua-

litative basée sur des entretiens semi-directifs au-

près de vingt-et-un acteurs entre avril et mai 2023.

Il est observé aussi bien dans la littérature scien-

ti#que et dans l’enquête, que l’agriPV est perçu 

comme un moyen de s'adapter au changement cli-

matique tout en o6rant une protection aux cultures 

et un revenu complémentaire aux agriculteurs. Plu-

sieurs con/its relatifs à l'implantation de cette 

technologie dans le contexte valaisan sont identi-

#és par les acteurs auditionnés.

En premier lieu, l'impact paysager est une préoccu-

pation majeure en Valais, où le paysage est consi-

déré comme un élément identitaire ainsi qu’un  

argument touristique et de marketing territorial. 

Des solutions telles que l'implantation de pan-

neaux photovoltaïques à proximité des infrastruc-

tures humaines (p. ex. zones commerciales) ou en 

remplacement des tunnels plastiques existants sur 

les cultures sont envisagés pour éviter une dégra-

dation paysagère, en particulier des vignobles et 

des coteaux en rive droite du Rhône.

Un autre con/it concerne l'arbitrage entre la pro-

duction alimentaire et la production énergétique. 

La baisse de rendement agricole constatée dans de  

nombreuses expérimentations d'agriPV par rap-

port aux cultures traditionnelles soulève la ques-

tion de la priorisation entre les deux productions. 

Cette baisse de rendement limite le potentiel d'ins-

tallations PVs en Valais en raison de la protection 

des SDA (tabl. 1), qui vise à maintenir l'auto-appro-

visionnement alimentaire de la Suisse.

D'autres aspects législatifs, tels que les restrictions 

sur les constructions en hors zone à bâtir et la loi 

sur la protection des eaux, peuvent également limi-

ter le développement de l'agriPV. Ainsi le choix du 

site (sans con/its légaux), de la culture (petits 

fruits) sont des points clés pour un développement 

harmonieux. Les zones agricoles spéciales dans les 

plans d’a6ectation de zone seraient une solution 

pour l’agriPV mais elles restent en faible nombre et 

sont dévolues actuellement aux serres.

Un dernier aspect à considérer est le #nancement 

de ces installations solaires, qui présentent un coût 

élevé (entre 1 et 2 millions CHF/hectare pour une 

installation moyenne hors coût de raccordement). 

La rentabilité estimée pour les agriculteurs pose 

question en raison du prix de revente de l'électrici-

té, du coût d’entretien et de la baisse potentielle du 

rendement agricole. Chaque structure est unique 

et ne permet pas de modi#er facilement le choix 

cultural en cas de production non rentable. Di6é-

rents modèles de #nancement sont envisageables. 

Des installations a minima sont possibles, mais 

avec en conséquence une plus faible production 

électrique et une plus faible protection des cultures. 

L’achat des panneaux photovoltaïques peut passer 

par l’intermédiaire d’un partenariat avec des 

groupes énergétiques. Cependant, ce modèle ques-

tionne la primauté de la production sur les terres 

agricoles et présente le risque d'une spéculation 

foncière (con/it avec la LDFR). Dans tous les cas, 

l'innovation dans le secteur agricole doit être 

conciliée avec la préservation et la priorisation de 

la production agricole et la facilitation du travail 

des agriculteurs.

Tabl. 1 : article de l'ordonnance (OAT) concernant l'agriPV. 

OAT (entrée en vigueur le 1er juillet 2022)

Art. 32c

1 Hors de la zone à bâtir, les installations solaires raccor-

dées au réseau électrique peuvent être  

imposées par leur destination en particulier si elles:

 a forment une unité visuelle avec des constructions ou  

 des installations dont l’existence légale à long terme  

 est vraisemblable;

 b sont mises en place de façon flottante sur un lac  

 de barrage ou un autre plan d’eau artificiel, ou

 c ont, dans une partie du territoire peu sensible,  

 des conséquences positives pour la production  

 agricole ou sont utiles à des fins de recherche et  

 d’expérimentation.

2 Si l’installation requiert une planification, le projet doit  

se fonder sur une base correspondante.

3 Une pesée des intérêts complète est effectuée dans tous 

les cas.

4 Les installations et les parties d’installation qui ne satis-

font plus aux conditions d’autorisation sont démontées.



L’agrivoltaïsme dans la littérature
L’agrivoltaïsme est présenté dans la littérature avec plu-

sieurs avantages comme : la protection des cultures 

contre les aléas climatiques et le stress hydrique et ther-

mique, la production d’énergie renouvelable, ainsi que 

l’apport d’un revenu complémentaire pour l’agriculteur. 

Les résultats de la littérature di6èrent selon les cultures 

sous l’installation solaire et les lieux d’étude. Des con/its 

sont soulignés comme la baisse du rendement agricole, la 

di?culté du travail d’exploitation, les coûts, la spécula-

tion foncière et les risques pour la faune. Les acteurs va-

laisans perçoivent en partie ces mêmes potentiels et 

con/its de l’agriPV. Ils insistent néanmoins davantage sur 

le choix du site, les risques #nanciers et la di?culté de 

gestion agricole.
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Pour conclure, en plus des con5its évoqués pré-

cédemment, de nombreux acteurs interrogés 

soulignent les dé*s liés à la gestion agricole. 

L'agriPV apparaît comme une solution pour cer-

taines régions du monde confrontées à des condi-

tions de culture di/ciles, avec des climats secs et 

très chauds. Dans le contexte valaisan, pour 

qu'elle soit acceptée socialement, d'autres cri-

tères doivent être pris en compte. Les acteurs plé-

biscitent donc en priorité l'utilisation des toits 

agricoles pour les panneaux solaires PVs, une 

plus grande sobriété énergétique et une adapta-

tion des pratiques agricoles au changement cli-

matique. 
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